
CERCLE CULTUREL SOCIAL CRAUROIS

La Crau, le 17 septembre 2025,

Objet : Convocation à la réunion du Conseil d’Administration du Cercle Culturel 

Social Craurois 

Madame, Monsieur,

Le Conseil d’administration du Cercle Culturel Social Craurois se réunira 

le jeudi 16 octobre 2025

 à 18h30 Maison des Associations de La Moutonne.

Ordre du jour : 
• Lecture et approbation du précédent compte rendu
• Nécrologie, décès de M. VALBUENA section BRIDGE
• Lettre de M. SIMON, maire de LA CRAU, remerciements à tous les bénévoles
• Élection des membres du nouveau Bureau (vote à bulletin secret) :

Toutes les personnes souhaitant faire partie du bureau du CCSC, doivent 
adresser leur candidature, précisant la fonction postulée et leur programme
d'action, au plus tard le 8 octobre 2025, par courrier manuscrit ou 
électronique envoyé au Président du Bureau Actuel 
(president@ccsclacrau.com).

• Présentation du nouveau bureau
• Demandes de subventions des sections pour 2025-2026
• Préparation de la prochaine AG et premier bilan 2024-2025
• Externalisation de la comptabilité du CCSC en cours
• Pouvoir donné à Patrick PARMENTIER pour la gestion des comptes CREDIT 

AGRICOLE
• L'après FORUM
• Révision des contrats d'assurance actuels
• Changement de responsable de section BRIDGE
• Organisation TELETHON en décembre 2025
• RANDO : recherche animateurs et Pot de Louis
• Projet de création d'une nouvelle section : les RDV de Bernadette
• Questions diverses (afin de préparer les réponses à ces questions, 

veuillez les faire parvenir au Bureau, par écrit, pour le 8 octobre 
2025 au plus tard).

• Apéritif, Repas (confirmer sa participation par mail)

Nous comptons sur votre participation à ce conseil. 

Bien Cordialement.
Le Président : Christian SERRANO
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En cas d’empêchement pour assister au Conseil, les responsables de section et élus 
peuvent se faire représenter par un membre de leur choix en remplissant le pouvoir ci-
dessous.

--------------------------------------------------(à découper ou à recopier à la main)------------

 P O U V O I R 
Je, soussigné 
……………………………………………………………………………………………………………………………
donne pouvoir à  
(Prénom, Nom, Section).................................................................................... 
pour me représenter au Conseil d’Administration qui se tiendra le jeudi 16 octobre 
2025 et prendre part à toutes délibérations et à tous votes.

Fait à..........................le .........................  
Signature précédée de « bon pour pouvoir » 


